
Réf. 342010 – 11/2023Adresse d’envoi du dossier de demande d’aides à l’autonomie à domicile pour les personnes âgées

Vous trouvez ci-dessous les coordonnées de l’organisme auprès duquel le dossier de demande d’aides 
à l’autonomie à domicile pour les personnes âgées doit être transmis.

Pour l’Accompagnement à domicile des personnes âgées par les caisses de retraite
La demande et tous les documents justificatifs doivent être adressés à la caisse de retraite principale 
du demandeur :

–  soit à la caisse de retraite régionale (Carsat : pour les retraités du régime général, les travailleurs 
indépendants et les retraités de la Fonction publique d’État) ;

– soit à la caisse de retraite agricole (MSA) : pour les retraités agricoles.

Pour l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA)
La demande et tous les documents justificatifs sont à transmettre au département du lieu de résidence 
du demandeur.

Coordonnées
Le demandeur réside dans le département :  ....................................................................................

Il dépend de  
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Le demandeur réside dans le département :  .....................................................................................
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Carsat Hauts-de-France
11 allée Vauban
59662 VILLENEUVE D’ASCQ 
Tél : 3960

Carsat Hauts-de-France
11 allée Vauban
59662 VILLENEUVE D’ASCQ 
Tél : 3960

MSA Nord Pas-De-Calais
Service DSST- DAA
CS 36500 - 59716 LILLE Cedex 9
Tél : 03 20 00 20 52
Email : daa.blf@msa59-62.msa.fr

MSA Nord Pas-De-Calais
Service DSST- DAA
CS 36500 - 59716 LILLE Cedex 9
Tél : 03 20 00 20 52
Email : daa.blf@msa59-62.msa.fr

Conseil Départemental du Pas-De-Calais
Direction de l’autonomie et de la santé
Service de l’Aide Sociale
Rue Ferdinand Buisson
62018 ARRAS Cedex 9

Département du Nord
Direction de l’Autonomie
51 rue Gustave Delory - 59047 LILLE Cedex
Tél : 03 59 73 73 73
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